
Volet ressource naturelles 

Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire 
- Description 

 

http://www.crebsl.org/volet_ressources_naturelles/?id=commission_ressources_naturelles_et_territoire-
description&a=2009 

Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) a adopté ces dernières années une approche 
de gestion intégrée et régionalisée visant à permettre 
aux régions de participer davantage au développement 
des ressources naturelles et du territoire en créant les 

conditions propices à la réalisation de projets mobilisateurs. Cette nouvelle approche de 
gestion comprend notamment la mise sur pied, dans toutes les régions du Québec, de 
commissions régionales des ressources naturelles et du territoire (CRRNT). 

Mission 

La Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) du Bas-
Saint-Laurent a comme mission d’assumer une saine gestion et une utilisation durable des 
ressources naturelles sur son territoire, dans la limite des responsabilités qui lui auront été 
déléguées par l’État en matière de gestion, de protection, de mise en valeur et 
d’utilisation des terres et des ressources forestières et fauniques du domaine public de la 
région. 

Pour s’acquitter de sa mission, la Commission devra : 

ü favoriser le recours à des pratiques qui sont économiquement viables, socialement 
acceptables et écologiquement durables, conformément aux critères de 
l’aménagement forestier durable; 

ü assurer et maintenir une concertation avec les acteurs du milieu forestier et des terres 
publiques; 

ü faire valoir les spécificités de la région et voir à ce qu’elles soient prises en compte 
dans les décisions qui concernent la gestion des ressources naturelles; 

ü consulter et accommoder les communautés autochtones occupant le territoire en 
s’assurant du respect de leurs droits ancestraux autant que de ceux issus de traités. 

Cet énoncé de mission s’appuie sur la volonté exprimée par le gouvernement du Québec 
à l’effet de réviser le partage des rôles et des responsabilités de gestion des forêts 
publiques entre l’État, les instances régionales et les communautés autochtones. Cette 
nouvelle gouvernance devrait permettre d’impliquer l’ensemble des acteurs régionaux 
concernés par la gestion des ressources naturelles. 
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Commissaires 

 

À la suite du forum élargi de la CRRNT tenu le 15 juin 2011, les commissaires ont été 
élus par leur collège électoral respectif ou mandatés par leur organisation selon le cas. 

Collège électoral ou organisme Commissaire Durée du mandat 

Présidence - nommé par le Conseil d’administration de la 
CRÉ 

Marc-André Dionne 2 ans 

Première nation Malécite de Viger Jérémie Caron 3 ans 
Conseil régional de l’environnement du Bas-Saint-Laurent Patrick Morin 3 ans 
Conseils d’administration des Syndicats ou Offices de 
producteurs forestiers oeuvrant sur le territoire bas-
laurentien 

Yves Bell 3 ans 

Collège des industriels forestiers de la région Alain Lapierre 2 ans 
Collège des gestionnaires fauniques et des représentants 
des chasseurs, pêcheurs et trappeurs 

Simon Lemay 2 ans 

Collège des Sociétés d’exploitation des ressources, des 
Groupements forestiers et des Coopératives de travailleurs 
forestiers 

Bernard Ouellet 2 ans 

Collège des producteurs acéricoles Sylvie Laliberté 2 ans 
Collège des organismes de bassin versant Mireille Chalifour 2 ans 
Représentant des élus municipaux - nommé par la Table 
des préfets du Bas-Saint-Laurent 

Bertin Denis 3 ans 

Conseils d’administration des Associations touristiques 
régionales oeuvrant sur le territoire bas-laurentien 

Pierre Laplante 3 ans 

Représentant des intérêts globaux de développement 
régional - nommé par le Conseil d’administration de la CRÉ 

Max D’Amours 3 ans 

Collège d’un secteur d’intérêt choisi par le Conseil 
d’administration de la CRÉ : industrie de la transformation 
du feuillu pour la période 2011-2013 

Joseph Pitre 2 ans 

Organisme Personne-ressource Durée du 
mandat 

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune Paul St-Laurent Illimitée 
Chaire de recherche sur la forêt habitée de l’UQAR Luc Sirois 2 ans 
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